
 

 

 

Compte-rendu de la réunion du 

Conseil d’Administration du mardi 2 juillet 2024 

 
Présents : Jean-Yves DUTHEIL, Marie-Andrée HAMEL, Pierre-Yves LACROIX, Hedwige LEVAZEUX, 

Alain NOURISSON, Hervé ROBERT. 
Absent(s) excusé(s) : Stéphane LE BOULCH (Pouvoir donné à Jean-Yves DUTHEIL) 
 

Début de la réunion : 16h05, au club – Le Pavillon. 

 

I Points financier et administratif : 

• Situation financière au 30 juin 2024 : 
Le solde de la trésorerie est de 5588€ ce qui représente un bénéfice de 525€ sur la saison. 

Cette année un investissement de 450€ a permis l’achat d’un rétroprojecteur, de placards et de 

câbles vidéo.  

La cagnotte du challenge de 614 € est mise en réserve et passera à 620 € à la demande du 

Président. Les prix et lots seront remis lors de la prochaine AG. 

Le club, dont le compte courant est au Crédit Mutuel, possède une carte de dépôt et va 

disposer d’une carte bleue nécessaire pour ses achats à Carrefour Drive. 

Le compte « Eurocompte Association » est exonéré de frais de fonctionnement jusqu’au 

31/12/2024. Ceci devrait être renouvelé en 2025. 

• Renouvellements des licences et tarifs : 

Du fait que peu de joueurs étaient présents lors du dernier tournoi, Pierre-Yves a peu de 

renouvellements de licences. Il va faire une relance auprès des joueurs licenciés et prendra 

rendez-vous avec Alain, afin que ce dernier lui montre comment faire les demandes de 

renouvellements des licences ou les créations, avec le site de gestion de la F.F.T. 

Tous nos tarifs restent identiques pour la nouvelle saison 2024-2025. 

 

II Calendrier des congés d’été : 
Les membres du bureau rendent publique leurs dates congés, pour la bonne gestion des 

activités. Voir tableau joint en annexe. 

 

III Organisations des évènements 2024-25 : 
• Assemblée générale du samedi 31 août 2024 : 

Un tournoi en 4 fois 7 donnes comptant pour le challenge sera organisé dès 13h30, dans les 

locaux habituels au Pavillon. 2 positions sur les 4 seront jouées, suivies de l’Assemblée 

Générale Ordinaire à 16h15 jusqu’à 17h30. Reprise du tournoi à 17h45, pour les 2 positions 

restantes. La fin du tournoi prévue vers 20h sera suivie d’un apéritif offert par le club.  

L’engagement est de 12 € pour les licenciés et 14 € pour les non licenciés. 

• Forum – Fête des associations samedi 7 septembre 2024 : 

Rendez-vous est donné aux membres du bureau à 10h30 au club, pour prendre le matériel 

nécessaire à la mise en place, aux tennis couverts. Une présence, en alternance, des membres 

volontaires sera demandée de 14h à 18h. 

• Reprise de l’initiation le jeudi 12 septembre 2024 : 

La présence de deux membres du bureau en alternance sera assurée pour l’encadrement. Un 

planning devra être établi. 
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• Tournois mensuels à partir du samedi 14 septembre 2024 : 

Le calendrier 2024-25 prévoit 4 vendredis, 6 samedis et 1 jeudi (8 mai 2025). Tous ces 

tournois débuteront à 13h30, avec l’objectif de terminer pour 18h30 au plus tard. Ces tournois 

seront suivis, pour ceux qui le souhaitent, d’un entrainement en duplicate (inscription : 3 €) 

jusqu’à 23h. Une coupure repas « formule sandwichs » sera organisée de 19h45 à 20h30. 

Le principe du challenge interne est maintenu, il faudra avoir participé à 6 tournois au 

minimum pour être récompensé. Tous les joueurs, membres adhérents au TC Ouistreham 

(Adhésion : 10 €), font partie du challenge 

• Tournois du jeudi : 

Comme la saison écoulée, nous aurons 4 tournois « Initiation » du jeudi. Ces tournois auront 

lieu au Pavillon. Le premier aura lieu le jeudi 18 novembre. Inscription : 8 € - 1 lot sera remis 

à tous les joueurs positifs. Un challenge spécifique, qui implique 3 participations sur les 4 

tournois, sera créé au cumul des scores. Le coût de ce challenge sera de 5 €, payable 1 seule 

fois au plus tard le 27/02/2025. 

• Festival des 4, 5 et 6 octobre 2024 : 

Mise en place le jeudi 3 octobre à 17h à La Grange aux Dîmes. Nous faisons appel à toutes les 

bonnes volontés. Une réunion du CA du Comité Normandie se tiendra le samedi 5 octobre 

2024 à 9h30, dans la salle 2. 

• Compétitions assurées avec Deauville : 

Elles sont maintenues dans les mêmes conditions à la Sall’In de Cabourg : Libre Individuel le 

samedi 14 décembre 2024 et Libre par 4 Interclubs le samedi 3 mai 2025. 

• Triplettes et Libre du samedi 11 janvier 2025 : 

Cette journée se déroulera au Pavillon. La Triplettes débutera à 13h30 et permettra aux 

challengers d’avoir un bonus. Le Libre débutera à 21h00 et comptera pour le challenge. Une 

sandwicherie sera assurée, mais les participants pourront manger au restaurant ou organiser 

leur repas, sur place. 

• Tournoi du jeudi 8 mai 2025 : 

Ce tournoi aura lieu au Pavillon et sera un 7h00, en donnes illimitées. Il débutera à 10h00 

assis. 2 positions de 1h15 seront jouées le matin avec une coupure « sandwicherie » de 12h45 

à 14h00. Reprise à 14h00 assis pour 3 positions de 1h30 l’après-midi. Remise des prix à 

19h00. Inscriptions : 15 € pour les licenciés – 17 € pour les non licenciés. Toutes les positions 

seront en mouvement FFT, mais nous pourrons envisager un lot pour le meilleur score de la 

dernière position. Ce tournoi comptera pour le challenge interne. 

 

IV Questions diverses : 
Il n’y a pas de question diverse. 

 

La date de la prochaine réunion est fixée au 31 août 2024, suite à l’AG, pour la constitution 

du bureau. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h00. 

 


